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TABLE CHRONOLOGIQUE DU TOME XCVI. 

SÉANCE DU 10 FRUCTIDOR AN II (27 août 1794) 

1. Félicitations adressées à la Conv. sur ses travaux, sur les succès des armées 
de la République et sur la chute des conspirateurs, par a) la société populaire 
d’Irang (Yonne), b) les conseils généraux de Mamers (Sarthe), c) du Puy 
(Haute-Loire), d) le comité de surveillance de Coulange-la-Vineuse (Yonne), e) 
la commune de Nohan (Cher), f) les citoyens et citoyennes de Vendeuil (Oise), 
le premier bataillon de Semur à l’armée du Rhin, le premier bataillon de la 
Manche, g) la brigade de gendarmerie en résidence à Varzi (Nièvre), h) le 
conseil général de la Sone (Isère), i) la commune de Montglone (Maine-et-
Loire), j) la société populaire de Génis-le-Patriote (Rhône), celle de Longueville, 
k) les citoyens de la commune de Poullaouen (Finistère) et la société populaire 
du Havre-de-Vie (Vendée) ............................................................................................ 9 

2. La société populaire de Challans (Vendée) annonce l’envoi, par l’intermédiaire 
du représentant Bô, d’argenterie et de numéraire, dons des volontaires du 5ème 
bataillon des Deux-Sèvres, du premier bataillon de la Manche et du troisième bataillon de Paris .......................................................................................... ............... 14 

3. Jean-Jacob Duguen, négociant à Port-Malo (Ille-et-Vilaine) fait don de plu¬ sieurs titres de rentes .................................................................................................... 15 
4. Les membres du conseil général de la commune de Dune-Libre (Nord) trans¬ 

mettent à la Conv. le don de l’état-major et de l’équipage de la batterie flottante 
de La République pour les défenseurs de la patrie ................................................ 15 

5. Joseph Guérin et Charles Paignon, volontaires au 2ème bataillon de l’Ain, en 
garnison à Port-Malo, offrent 50 L pour les frais de la guerre .......................... 15 

6. Les sociétés populaires et communes a) du district de Civrai (Vienne), celles 
de Moulins (Allier) et b) de Tonnerre (Yonne) annoncent qu’elles ont armé et 
équipé des cavaliers jacobins ...................................................................................... 15 

7. Malterre, cavalier, armé et équipé par la société populaire d’Evaux (Creuse) se 
présente et annonce qu’il part rejoindre son poste et jure de vaincre, ou de mourir en combattant .................................................................................................... 16 

8. Les administrateurs du district de Montdidier (Somme) annoncent l’envoi de 
l’argenterie du culte, indépendamment de celle déjà versée à la Monnaie ...... 16 

9. L’administration provisoire et l’agent nat. du district de la campagne de Commune-Affranchie (Rhône) font un troisième envoi de salpêtre .................... 16 
10. Les administrateurs du départ, de l’Hérault, des districts de Brutus-Villiers, de 

Dieppe (Seine-Inférieure), les agents nat. des districts de Chauny (Aisne), de Belle-Défense (Côte-d’Or), de Cambrai (Nord), et la société populaire de 
Plaisance, font part du résultat fructueux de la vente des biens des émigrés 16 11. Un des secrétaires fait lecture du procès-verbal d’une séance dont la rédaction 
est adoptée ...................................................................................................................... 17 

12. La société populaire de Valence (Drôme) félicite la Conv. sur la punition des 
conspirateurs, demande le châtiment des coupables et la libération des inno¬ 
cents, et jure un attachement inviolable au gouvernement républicain ............ 17 13. La Conv. renvoie au comité des Secours une pétition des réfugiés du Quesnoy 
et de la citoyenne Colombier, épouse de Jacques Moreau, prisonnier de guerre 17 14. Nicolas Nicaise, ancien soldat, sollicite des secours que ses services et son âge 
lui ont acquis .................................................................................................................. 17 

15. Le vérificateur en chef des assignats annonce qu’il sera brûlé aujourd’hui 
20 000 000 d’assignats, qui, réunis à ceux déjà brûlés, forment un capital de 2 306 000 000 L ............................................................. ................................................... 17 
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16. La citoyenne Nicole Hubignon, femme Bourrin, dont l’un des enfants, ex-prêtre, 
s’est déporté volontairement, réclame contre la loi qui met en séquestre les 
biens des parents d’émigrés .............................................................................. . ........... 18 

17. Le repr. Goupilleau (de Fontenay) lit le décret sur la nouvelle organisation des 
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18. La Conv. adopte la rédaction du procès-verbal du 29 thermidor ........................ 18 
19. Sur la motion d’un membre, la Convention renvoie la pétition des deux frères 

Delisle au repr. Bollet, en mission dans le Calvados, et l’autorise à statuer définitivement sur leur détention ................................................................................ 18 
20. Le citoyen Allart présente de nouveaux moyens d’extraire le salpêtre, le salin 

et la potasse avec plus d’économie ............................................................................ 18 
21. La Conv. renvoie au comité de Législation la pétition d’Antoine Mayeur 

Sigorgue, de Bar-sur-Omain (Meuse), qui demande des additions à la loi qui 
abroge les substitutions ................................................................................................ 18 

22. La Conv. renvoie différentes pétitions aux comités qui les concernent ............ 18 
23. La Conv. renvoie au comité des Secours la pétition de Pierre-Jean Baudouin, 

volontaire blessé, du 6ème bataillon des fédérés .................................................... 18 
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1er régiment d’infanterie, qui redemande du service ............................................ 18 
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teurs du Lycée des arts, pour en faire un prompt rapport .................................. 19 
31. La Conv. renvoie aux comités de Salut public et de la Guerre, pour en faire 

le rapport sous trois jours, la pétition des ouvriers platineurs de la maison 
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32. Renvoi aux mêmes comités, pour en faire le rapport sous trois jours, de la 
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de Nevers (Nièvre), qui réclame la liberté du citoyen Barilot ............................ 20 
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Montagne (ci-devant Saint-Cloud, Seine-et-Oise), qui réclame la liberté du 
citoyen Dutillet et de son épouse ................................................................................ 20 
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libérer les innocents et de punir les coupables ...................................................... 20 
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Griois par deux commissaires de la société républicaine de Moulins (Allier). 
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